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L’éducation inclusive : sa construction au cours de l’histoire

1. Contexte

Loi 1975

Logique dominante
« éducation séparée »

Loi 2005

Logique dominante
« intégration scolaire »

Intégrer un ensemble existant et s’adapter au 
système pré existant.

Logique de l’école
inclusive

Partir des besoins des élèves et organiser
l’école pour être en mesure d’accepter tous
les élèves.
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L’éducation inclusive : des changements de logique

1. Contexte

Logique d’égalité Logique d’équité par compensation Logique d’équité par accessibilité
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Le cadre institutionnel général :

• Loi du 11 février 2005 : Définit le handicap, en précisant les bénéficiaires.

• Loi du 8 juillet 2013 : Loi d’orientation et de programmation pour la refondation
de l’école de la République.

o Article 1 du code de l’éducation : […] promouvoir une école inclusive permettant à
chacun d’être dans la classe et bénéficier d’enseignements adaptés.

• Loi n°2019-791 pour une « école de la confiance » : Promulguée au JO du 28
juillet 2019.

o Abaissement de l’instruction obligatoire à l’âge de 3 ans,

o Obligation de formation jusqu’à l’âge de 18 ans,

o Pré-recrutement des enseignants,

o Création d’un service public de l’école inclusive.

Le handicap, une priorité du quinquennat

1. Contexte
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Création d’un service public de l’école inclusive :

Assurer une scolarisation de qualité à tous les élèves de la maternelle au lycée, qui prenne mieux en compte
leurs singularités et leurs besoins éducatifs particuliers, tel est l’esprit du chapitre IV de la loi, intégralement
consacré à l’École inclusive.

• Des personnels mieux formés et mieux reconnus

o Un statut renforcé pour les accompagnants,

o Une formation améliorée,

o Une appartenance réaffirmée à la communauté éducative.

• Un accompagnement humain au plus près des besoins pédagogiques de chaque élève

o Des pôles inclusifs d’accompagnement localisés pour plus de réactivité et de qualité,

o Vers une coopération plus étroite avec le secteur médico-social.

1. Contexte
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L’école inclusive : De quoi parle-t-on ?

• L'école inclusive ne concerne pas que les élèves en situation de handicap (3 à 4% des élèves) 
mais tous les élèves à besoins éducatifs particuliers.

• Des élèves en situation de handicap suivent une scolarité tout à fait ordinaire, quand d'autres 
élèves peuvent éprouver des difficultés semblables à celles d'élèves en situation de handicap.

• L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves de la maternelle
au lycée par la prise en compte de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs particuliers.

• C'est une entrée par les besoins et non par les symptômes que propose l'école inclusive.

1. Contexte
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L’école inclusive : de qui parle-t-on ?

• Elèves allophones nouvellement arrivés

• Enfants des familles itinérantes et voyageurs

• Elèves en grande difficulté scolaire

• Elèves malades, accidentés, convalescents

• Elèves en situation de handicap

• Elèves à haut potentiel intellectuel

• Auxquels s’ajoutent aussi les mineurs privés de liberté…

1. Contexte
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Les élèves à besoins éducation particuliers – Quel plan pour qui ?

2. Les principes généraux

Obstacles actuels :

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole
_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf

• Documents locaux disparates,
• Pertes potentielles d’informations 

notamment lors des passages (primaire / 
secondaire)

• Complexité du partage d’information
• Les réponses pédagogiques nécessitent un 

accompagnement

IEN Nancy 1
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Le LPI de quoi s’agit-il ?

2. Les principes généraux

• Il s’agit d’un outil numérique de suivi du parcours des élèves à besoins
éducatifs particuliers dont les élèves en situation de handicap, scolarisés dans les
établissements publics et privés sous contrat.

• Il permettra aux professionnels de partager les informations entre les
personnels de l’éducation nationale et les agents des maisons départementales
des personnes handicapées.

• Il apportera aux familles de la lisibilité sur les aménagements et adaptations
mis en œuvre pour leur enfant.
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Répondre aux difficultés rencontrées par les acteurs

2. Les principes généraux

Simplifier
• Les procédures de 
renseignement et 
d’édition des plans 
et projet par 
l’équipe 
pédagogique.

Organiser
• En tant que de 
besoin, le recours à 
divers 
aménagements en 
association avec les 
familles.

Formaliser
• Ces différents plans  
et projets.

Agir
• Mise en place 
rapide et effectives 
des aménagements  
et adaptations. 
Accès à une 
banque 
d’aménagements 
mobilisables tout au 
long du parcours de 
l’élève en fonctions 
des besoins

Faire circuler
• L’information entre  
l’école et la MDPH 
via une interface 
dédiée.

IEN Nancy 1



14

Simplifier

2. Les principes généraux

Des interconnexions :
• entre le LPI et ONDE,

• entre le LPI et le système 
d’information des MDPH
(à venir).

IEN Nancy 1
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Organiser

2. Les principes généraux

L’accès aux 
aménagements est 
direct depuis la page 
d’accueil.
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Formaliser

2. Les principes généraux

Les documentssont  
complétés en ligne selon  
des modèles nationaux  
permettant une 
meilleure appropriation 
et lisibilité de tous.

IEN Nancy 1
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Agir

2. Les principes généraux

Pistes d’aménagements  
disponibles pour  
accompagner les 
équipes.
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Faire circuler l’information

2. Les principes généraux

Directeur  
d’école

Enseignant 
responsable

Enseignant 
contributeur

Enseignement du 1er degré

Organiser,
partager et
contribuer

Partager
l’accès et
contribuer

Contribuer

Directeur d’école 
Responsable de 
l’organisation du suivi 
des livrets de parcours 
inclusifs des élèves de 
son établissement 
Possibilité d’ajouter des 
aménagements si 
également professeur

Professeur de l’élève

En charge du livret de 
parcours inclusif des 
élèves de la classe dont 
il a la responsabilité.

Eventuellement autres 
professeurs

En charge des élèves
concernés

Tous ont 
un accès  
confor-
mément 

à leur 
rôle

Ajouter les aménagement et adaptationsIEN Nancy 1
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Une démarche qui s’inscrit dans le cadre actuel

2. Les principes généraux

Constater les 
besoins éducatifs et  
créer un livret de 
parcours inclusif

Mettre en œuvre 
les 

aménagements 
pédagogiques 
adaptés aux 
besoins des 

élèves

Réussite 
scolaire et 
autonomie  
de l’élève

Elève avec des besoins
éducatifs particuliers

Elève qui rencontre des 
difficultés dans ses 
apprentissages

Elève qui connaît des 
difficultés scolaires durables 
ayant pour origine un ou 
plusieurs troubles des 
apprentissages

Elève en situation de
handicap

PPRE

PAP
Avis médical

favorable

MOPPS
PPSGeva-sco

1ère

demande

Enseignant 
responsable

Equipe 
éducative

Médecin EN

MDPH

Elève

IEN Nancy 1



20

Les documents portés par l’application :

La version de l’application du Livret de parcours inclusif permet, en s’appuyant sur une banque
d’aménagements et d’adaptations pédagogiques, de créer :

• Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE),

• Le plan d’accompagnement personnalisé (PAP),

• Le GEVA-Sco 1ère demande (Guide d’Evaluation des besoins de compensation en matière
de scolarisation),

• Le document de mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation
(MOPPS),

• La synthèse du livret.

2. Les principes généraux

IEN Nancy 1
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Profils et accès

3. Vadémécum

Chef
d’établissement

Enseignant 
Responsable

Enseignant
Contributeur

MDPH

Profils dans le LPI Droits associés dans le LPI

Consulter
un LPI

Créer
un LPI

Gestion des
dispositifs

Consulter  
un LPI

Modifier des  
aménagements

Créer 
un LPI

Gestion des  
dispositifs

Accès à 
des livrets

Consulter  
un LPI

Créer 
un LPI

Lecture des  
dispositifs

Consulter  
un LPI

Créer 
un LPI

Lecture du  
GEVA-Sco

Gestion de
tous les livrets

Accès à tous
les livrets

Modifier des
aménagements

Ajout des 
aménagements

Gestion de 
certains livrets

Gestion de  
livrets

Gestion de  
livrets

Accès à 
des livrets

Accès à tous 
les livrets

Modifier des
aménagements

Directeur
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Accéder à l’application

Portail ARENA > Autres > Ecole inclusive > LPI- Livret de parcours inclusif

3. Vadémécum
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Processus « Création d’un livret »

3. Vadémécum

Consulter un livret

Rechercher élèveCréation d’un livret

2
Création du livret  

impossible

INE inexistant

Créer le livret
Élève présent

- Programme Personnalisé de Réussite Educative [PPRE]
- Plan d’Accompagnement Personnalisé [PAP]
- GEVA Sco 1ere demande
- Projet Personnalisé de Scolarité [PPS]
- Document de mise en œuvre du PPS [MOPPS]

Télécharger le livret

Créer un nouveau livret
Page accueil > Créer un nouveau livret

… > Rechercher

… > Sélectionner

… > Créer le livret

… > Voir ou modifier les aménagements pédagogiques

… > Enregistrer

Accéder aux aménagements

… > Terminer

Gérer le livret

… > Gérer le livret

Ajouter un enseignant

Supprimer le livret

… > Supprimer le livret

Gérer les dispositifs

1

1. Avant de créer un nouveau dossier, je recherche l’élève.
2. Si l’élève n’existe pas, je dois regarder dans Onde ou dans

Siècle BEE.
3. Si l’élève existe, je peux créer son dossier et lui ajouter des 

aménagements.
4. Par la suite, je pourrais en fonction des besoins :

1. Modifier les aménagements,
2. Ajouter des dispositifs,
3. Gérer le livret,
4. Télécharger l’intégralité du livret

3

Si enseignant alors cocher
« Création en tant qu’enseignant

responsable »

4

01 – Création d’un livret LPI - https://eduscol.education.fr/document/11957/download

Début
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Processus « Création d’un programme personnalisé de réussite éducative [PPRE] »

3. Vadémécum

LP
I-

Cr
éa

tio
n

d’
un

 P
PR

E

Consulter un livret

Créer un PPRE

… > Créer un PPRE

… > Rechercher

Enseignant
Identifier le besoin

de l’élève
Directeur d’école ou 
chef d’établissement

Valider la mise en
place du PPRE

Enseignant

- Informations préliminaires
- Points d’appui
- Difficultés
-Mise en œuvre (personnes mobilisées et objectifs,  
aménagements et adaptations)

… > Enregistrer

… > Finaliser

Créer un PPRE Créer le bilan du PPRE

… > Créer le bilan du PPRE

Automatique en cas de 
redoublement

Réunion d’échange

… > Suivant
Finaliser le PPRE

- Informations préliminaires
- Bilan par objectif
- Bilan général

Actions à mettre en place

- Mise en place d’un PAP
- Réunion d’équipe éducative
- Renouvellement du PPRE
- Clôture du PPRE
- Autres

La création d’un nouveau PPRE 
supprimera l’ancien PPRE.

Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) est une 
modalité de prise en charge de la difficulté scolaire.
Il concerne les élèves qui risquent de ne pas maîtriser certaines 
connaissances et compétences attendues à la fin d'un cycle 
d'enseignement.

Début

25

Fin

IEN Nancy 1



LPI 04/10/2022Académiede Lyon

Processus « Création d’un plan d’accompagnement personnalisé [PAP] »

3. Vadémécum

Demander la mise en
place d’un PAP

Médecin scolaire

Rendre un avis

LP
I-

Cr
éa

tio
n

d’
un

PA
P

Enseignant

… > Rechercher

Consulter un livret

Créer un PAP
… > Enregistrer

… > Créer un PAP

Créer un PAP
… > Suivant

- Import avis médical
- Informations préliminaires
- Analyse pédagogique (points d’appui, difficultés)
-Mise en œuvre (personnes mobilisées, aménagements  
et adaptations)

… > Actualiser le PAP

… > Finaliser

Finaliser le PAP

Le PAP est fait pour un cycle 
scolaire et est renouvelable tous les 
ans.

… > Créer le bilan du PAP

Créer le bilan du PAP

… > Actualiser le PAP

PAP avec
son bilan

Fin

Au moins une fois par an, un bilan 
du PAP est réalisé.

En actualisant le PAP, les 
informations renseignées 
précédemment seront reprises, 
mais le bilan PAP sera perdu.

Directeur d’école, 
chef d’établissement,  

famille

Le plan d'accompagnement personnalisé est un dispositif 
d'accompagnement pédagogique. Il s’adresse aux élèves du premier 
comme du second degré qui connaissent des difficultés scolaires 
durables.

Début

01 – Création d’un livret LPI - https://eduscol.education.fr/document/11954/download
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Processus « Création d’un GEVA-Sco 1ère demande »

3. Vadémécum

LP
I -

Cr
éa

tio
n

d’
un

G
EV

A-
Sc

o
1er

de
m

an
de

… > Créer un GEVA…

… > Rechercher

Constater le
besoin de l’élève

Organiser la réunion
de l’équipe éducative

Enseignant

Consulter un livret 
Créer un GEVA-sco

1er demande
… > Enregistrer

… > Finaliser

Créer un GEVA-Sco

- Réunion équipe éducative
-Scolarisation (Points saillants liés à la scolarisation, Conditions 
actuelles de scolarisation,Evaluation de la scolarité, Emploi du temps)
- Observations (Activité de l’élève, Observations et perspectives)
-Remarques (Remarques de l’élève, Remarques de la famille, Autres 
remarques)

… > Finaliser le GEVA-Sco
Finaliser le GEVA-Sco

La CDAPH notifie ces décisions et 
préconisations qui sont automatiquement 

versées dans le volet PPS du livret de 
parcours inclusif de l’élève.

Directeur d’école, 
chef d’établissement,  

famille

GEVA-Sco
1er demande

Le guide d’évaluation des besoins de compensation en matière de 
scolarisation (GEVA-Sco première demande) concerne un élève du 
premier ou second degré dont les difficultés d’apprentissage semblent 
relevées d’un handicap.

Directeur d’école ou 
chef d’établissement

Chef d’établissement ou directeur 
d’école, enseignants, responsables 
de l’élèves, autres professionnels.

Famille

Début

Saisine
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Fin
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Processus « Création du document de mise en œuvre du projet 
personnalisé de scolarisation [PPS] »

3. Vadémécum

Lorsque la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) reconnait le besoin de compensation d’un 
handicap pour un élève dans le cadre d’un parcours scolaire, les besoins 
d’aménagements et d’adaptations nécessaires sont inscrits dans un 
projet personnalisé de scolarisation (PPS). Le PPS intègre à la fois des 
priorités et objectifs pédagogiques à mettre en place pour l’élève et des 
propositions en matière d’orientation scolaire, de modalité de suivi de
la scolarisation et le cas échéant d’attribution d’une aide humaine ou
de droit à un matériel pédagogique adapté.

Import automatique  
du PPS

LP
I–

Co
ns

ul
ta

tio
n

du
PP

S
ou

Cr
éa

tio
n

d’
un

PP
S

ho
rs

LP
I

… > Rechercher

Consulter un livret Import automatique du PPS

Pas d’import 
automatiquedu PPS

Choisir modalités de
notifications d’aide humaine
PPS > l’élèvedispose d’un PPS hors application LPI

… > Renouveler

Début

Consultation ou 
création du PPS

… > Enregistrer

Créer le document de 
mise en œuvre du PPS
… > Créer un PPS mise ne œuvre Fin

Les décisions et recommandations de la CDAPH sont prises 
pour au moins un cycle scolaire sauf exception.

A l’échéance de la notification, une nouvelle saisine de la 
MDPH est nécessaire afin de renouveler le PPS. Le GEVA-Sco 
renouvellement est réalisé dans le cadre d’une équipe de 
suivi de scolarisation avec l’enseignant référent de l’élève.

- Situation de l’élève (Scolarité, Etablissement fréquenté n°2
- Emploi du temps
- Priorités, objectifs, aménagements préconisés
- Notifications de la CDAPH
- Aménagements et adaptations (Méthodes et outils pour apprendre,
Formation de la personne et du citoyen, Disciplines)

Lorsque le dossier de l’élève est abondé par le SI MDPH du
PPS renouvelé, le document de mise en œuvre du PPS peut
être mis à jour.

28
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Exemple de 
notifications  
avec activités 

de l’AESH

29

IEN Nancy 1



3. Vadémécum

Documentations

https://eduscol.education.fr/1137/ecole-inclusive

https://eduscol.education.fr/2506/le-livret-de-parcours-
inclusif-lpi

30
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4. Tutoriel



Attention perte 
du mot de passe

= ticket















le PPRE







le PAP



le GEVASco



le MOPPS





Même si le département n’a pas encore de PPS, le MOPPS va vous 
permettre d’affiner les réponses pédagogiques et d’accompagnement

humain le cas échéant





Y copier l’énoncé 
de la notification 

MDPH



Y copier l’énoncé
du GEVASco



Si Matériel 
Pédagogique 

adapté notifié par la
MDPH









Attention :
 Enregistrer permet de revenir au document et de réajuster

 Valider et ou Finaliser ne vous permettra plus de faire des
modifications




